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AVIS DE DISSOLUTION

COUTOLLEAU
SARL au capital de 5 000 euros
Siège social : La Motte – CHANZEAUX
49750 CHEMILLE EN ANJOU
792 564 569 RCS ANGERS
Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale
Extraordinaire en date du 2 novembre 2020, les associés
de la société COUTOLLEAU ont approuvé le traité établi
sous signature privée en date du 28 septembre 2020 et
portant fusion par absorption de leur Société par la société
BOISSINOT-COUTOLLEAU, société à responsabilité
limitée au capital de 53 000 euros, dont le siège social est
Rue Jean Monnet - CHEMILLE MELAY 49120 CHEMILLE
EN ANJOU, immatriculée au Registre du commerce et des
sociétés sous le numéro 497 898 064 RCS ANGERS.
L'Assemblée a décidé la dissolution anticipée, sans
liquidation, de la société COUTOLLEAU, le passif de cette
Société étant intégralement pris en charge par la société
BOISSINOT-COUTOLLEAU et les parts créées en
augmentation de son capital par la société BOISSINOT-
COUTOLLEAU étant directement et individuellement
remises aux associés de la société COUTOLLEAU à
raison de 1 part sociale de la société BOISSINOT-
COUTOLLEAU pour 1.013 part sociale de la société
COUTOLLEAU.
L'Assemblée Générale Extraordinaire de la société
BOISSINOT-COUTOLLEAU, en date du 2 novembre 2020
ayant approuvé le traité de fusion, augmenté son capital
puis réduit ce dernier par annulation des parts sociales
appartenant à la société COUTOLLEAU, la fusion et la
dissolution de la société COUTOLLEAU sont devenues
effectives à cette date.
Les actes et pièces concernant la dissolution sont déposés
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au Registre du commerce et des sociétés d’Angers.
Pour avis
La Gérance
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